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AIDES A L’EMBAUCHE - PROLONGATIONS
Décret n° 2010-894 du 30 juillet 2010
Trois aides temporaires à l’emploi des jeunes sont prolongées pour six mois.

Ces aides seront donc ouvertes pour les embauches effectuées jusqu’au 31 décembre 2010 dans l’un des dispositifs suivants :

· Zéro charges jeunes apprentis: pour l’embauche d’un apprenti par une entreprise de onze salariés et plus : couverture des cotisations sociales versées pour l’emploi de cet apprenti pendant douze mois.

· Prime à l'embauche d'un apprenti : pour les entreprises de moins de 50 salariés qui embauchent un premier apprenti ou un apprenti supplémentaire : prime de 1 800 euros. 
· Aide à l'embauche en contrat de professionnalisation : pour l'embauche d'un jeune de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation : prime de 1000,00 € ou 2000,00 € pour les jeunes n’ayant pas le niveau bac. 
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